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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Exercice de la profession
Question écrite n° 4428

Texte de la question

M. Marc-Philippe Daubresse demande a Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de
la ville, s'il est possible d'exercer la profession d'infirmier dans le civil avec des titres militaires tels que le
certificat technique deuxieme degre d'infirmier de l'armee de terre ou le brevet d'aptitude de specialite du
deuxieme degre paramedical de l'armee.

Texte de la réponse

L'arrete du 11 septembre 1984 modifie a fixe la liste des titres militaires valides pour l'exercice des professions
d'infirmier et d'aide-soignant. Il est precise a l'honorable parlementaire que si le certificat technique du deuxieme
degre de l'armee de terre (CT2) est bien valide pour l'exercice en qualite d'infirmier autorise polyvalent, le brevet
d'aptitude de specialite du deuxieme degre paramedical de l'arme n'est pas vise par l'arrete du 11 septembre
1984 modifie.
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